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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 19 juillet 2000

Demandeur : FACEF / ARC

Demande de renseignement no 8 :  SCGM-1, doc. 1, p. 9

Le volet 1 permettra à SCGM d’offrir un financement relié à ses activités de distribution du gaz
naturel et d’accroître ou de maintenir ses nouvelles ventes ainsi que la rentabilité de ces dernières.

a) Veuillez expliquer en quoi le nouveau programme permettra d’accroître ou de maintenir la
rentabilité des nouvelles ventes.

b) Veuillez définir ce que vous incluez dans les « activités de distribution du gaz naturel. »

c) Comment la rentabilité de ces « nouvelles ventes » est-elle mesurée ? Décrire la méthodologie
utilisée.

Réponses :

a) Le volet 1 du programme de financement permettra de maintenir le niveau actuel et même
accroître les ventes de l’entreprise en répondant mieux aux besoins du marché. Nous
constatons que les entrepreneurs et promoteurs sont moins incités, aujourd’hui, à immobiliser
une partie de leur capital dans des infrastructures (équipements au gaz naturel) malgré le fait
que cet investissement procure un avantage économique. Ce programme permet donc à
SCGM de soutenir et d’accroître ses ventes en allant chercher ce type de client.

De plus, en combinant ce programme de financement à ses programmes de subvention,
SCGM croit être en mesure de réduire les montants de subvention présentement offerts à la
clientèle en offrant une alternative à la période de recouvrement simple (« Pay back ») qui est
le critère habituellement utilisé pour justifier un investissement.  Par conséquent, SCGM pourra
ainsi accroître la rentabilité de ses nouvelles ventes.

b) L’activité de distribution de gaz consiste à la desserte par canalisation du gaz naturel.

c) SCGM utilise un modèle de simulation financière appelé « revenus requis » qui évalue, selon
des paramètres définis préalablement, la rentabilité de ces nouvelles ventes en tenant compte
des hypothèses de volume, d’investissement et de coûts respectifs. Vous trouverez ci-joint en
annexe le revenu requis sur la rentabilité des ventes de 1 Bcf avant l’inclusion des coûts du
nouveau programme de financement.




